
Formulaire de demande de débit de boissons 

Formulaire à déposer en Mairie au moins 15 jours avant la date prévisionnelle de 
réservation de la salle.  

Seules les demandes écrites seront prises en compte. Ce formulaire ne vaut pas acceptation de la demande.  
Pour connaitre les conditions de location des salles, vous pouvez consulter le règlement de « Locations de salles ».  

 

Demandeur 

 

 Particulier        Association ou organisme local  

 Professionnel local       Association ou organisme extérieur  

Nom de l’organisme :  ___________________________________________________________________________  

Nom et Prénom du responsable :  __________________________________________________________________  

Adresse :  _____________________________________________________________________________________  

CP :  _____________________________________  Ville :  ____________________________________  

Téléphone :  _______________________________  Mail :  ____________________________________  

N° Siret :  _________________________________  

Compagnie d’assurance :  ________________________________________________________________________  

N° de police :  _________________________________________________________________________________  

 
 

DEMANDE D’AUTORISATION TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

Groupe 1 et Groupe 3 (Dans la limite de 5/an) 

 

Objet de la demande :  _____________________________________________________________  

La période s’étendra :  

Du (date et horaire) :  ___________________________________________________________________________  

Au (date et horaire) :  ___________________________________________________________________________  

Nom du gérant :  _______________________________________________________________________________  

CLASSIFICATION DES BOISSONS (Art L.3321-1 du Code de la santé publique) 

Groupe 1 : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ne comportant pas, à la 

suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degrés, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat 

Groupe 3 : Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins 

doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés 

comportant de 1,2 à 3 degrés d’alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et de liqueur. 

 

Cadre réservé à la mairie 

Date de dépôt de la demande : _______________________ 

Suite à la demande :   Accord   Non accordé  

Date de validation : _______________________ 

 

Signature du demandeur :          Visa de l'élu : 

 


